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MINISTÈRE DE LA CULTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T É

Le Ministre de la Culture

VU la loi modifiée du 31 décembre 1913 sur les monuments
historiques et le décret modifié du 18 mars 1924 déter-
minant les conditions de son application ;

VU l'avis de la commission supérieure des monuments historiques
en date du 22 janvier 1982 j

A R R E T E i

ARTIOLE 1era - L'immeuble par destination oi-aprèa désigné
est classé parmi les monuments historiques s

01 - A I H

- Eglise paroissiale

Partie instrumentale de l'orgue, oeuvre de
Joseph Merklin, mise en place en 1864 avec réemploi
d'un matériel antérieur à peine plus ancien»-

ARÎIOLE 2« - Le présent arrêté sera notifié au Préfet,
Commissaire de la République <ïu département

da l'Ain, au maire de Jaasana et à l'affectatalra
qui seront responsables chaoun en ce qui le
son

Paris» le 4 3 ok?. wiî
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